
Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 25 NOVEMBRE 187 4. 

-- 
BUDGET DES VOŒS ET UOYENS POUlt L'EXllltCICB t 87 a (1). 

-- 
RAPPORT 

FAIT, AU NOM DE LA SECTIO:-i CENTIIALE ("), PAR M, J,lCOllS. 

~fEss1EuRs, 

Les Budgets de l'exercice 187~, tels qu'ils résultent des dernières proposi 
tions du Gouvernement, présentent les prévisions suivantes : 

Dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 259,202,055 55 

~ 

ordinaires. . . . . fr. 243,932,600 ,, ~ 
Ileceues. 2l1-7,rn2,600 , 

Fonds spéciaux . . 5,820,000 • 

Escédaut des recettes sur les dépenses. 
et, défalcation faite des fonds spéciaux. . 

Excédant des recettes ordinaires sur les dépenses ordinaires 

8,5~0,M4- 4/J 
3,820,000 l) 

. fr. 4,750,344 4.5 

Les Budgets de l'exercice i874, votés par la Législature, comportcnt : 

En dépenses ordinaires. 
En recettes ordinaires . 

. fr. 236,417,000 , 

. . 229,645,000 , 

et supposent un excédant de dépenses de. . fr. G,774,000 , 

(1) Budget n° 97, I (session fie 1813· 1874 ). 
Amendements du Gouvernement, n" 7. 

r') La section centrale, présidée p:w M. Txcs , était composée ,le ~m. Jxcons , V ~:-IDER lloNCK'f' 
lh:Ells, DE CLERCQ, LE HARDY oE Bt:,\ULIEU cl VAN l~EGIIEll. 
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I,('~ résultats des trois premiers trimestres de l'exercice courant nous 
mettent en mesure de démontrer que cc déficit n'est qu'apparent. 

En effet, les impôts directs et. indirects , les produits du chemin de fer, des 
postes ('l des télégraphes, recouvrés pendant les neuf premiers mois de l'année 
couranle , dépassent les produits obtenus pendant la période correspondante 
de -1875 de. . . . fr. ~.r578,000 1> 

Le Budget des Voies et l\loyens de -1875 ayant produit, 
sans les lignes du Luxembourg 
et celles-ci . 

226~tStS7 ,000 » 
15,-177,000 )) 

on arriverait. donc, pour -1874,, o. . ~4~,5i2,000 » 
en admettant que les recettes du quatrième trimestre de !874 soient égales à 
celles du quatrième trimestre de 1875. 

L'excédant Iavorahle , s'élevant à 8,89:S,000 francs, ne peut être absorbé 
par l'écart cuire les crédits supplémentaires et les annulations de crédits; 
nous sommes clone, dès à présent, certains que les ressources ordinaires de 
l'exercice i874 dépasseront les dépenses ordinaires. 

Les prévisions budgétaires que l'on forme dix. mois avant le commence 
ment de l'exercice auquel elles se rapportent, laissent généralement entrevoir 
un excédant de recettes. Le Budget des Voies et Moyens se vole le premier, 
sans "modifications notables; les uulres Budgets suivent et; grossis par des 
amendements multipliés , absorbent parfois l'excédant. La réalité vient heu 
reusement démentir ces apparences; à moins d'événements imprévus et cala 
miteux; Je déficit npparcnt se transforme en excédant, l'excédant présumé 
minime devient considérable. 

On peut. s'en assurer par l'examen de quelques chiffres récents : 

- 
llEGl::T'fES VÉl'EXSES EXCÉDANTS -~ -- --------- ---- ·------· 

1-:XEHCICES. 1l'aprè5 ,J'aprês d'aprés 
les Bud0\'IS rèelles. les Budgets réelles. les Budgets réels. 

rotés. ,·otes. ,·utés. 

18ïl. lï!l,oW,OIJO !!Oi ,ï115,900 1ï11,:;o:;,Ho 102,371,~80 - !Jï4,HO + 14,814,5~0 

13ï:?. 11411,914,000 :11;,;1:;21;,!:IIO 192,05(;,:ii!O 108,057,090 - 4,042,340 +l-i,7i69,7:!0 

1s;:;. -:!05,!.185,500 226,0!J/i11:5-i 204,ï31,845 218,5ï0,000 + l,25;;,055

1

+ i,!>2411:;;t 

Cc peut être un acte <le prudence que <le ramener à des proportions 
modestes les prévisions <le recettes; lorsque celles-ci sont à pru près en équi 
libre avec les prévisions de dépenses, le Gouvernement se sent plus fort pour 
résister aux demandes de crédits ou <le réductions d'impôts. 
li peut cependant y uvoir it cela un danger; ces apparences de déficit 

trompent parfois ceux <fUÎ sont peu au courant de la situation de nos finances; 
clics prêtent le flanc; momentanément il est vrai, à des appréciations injustes 
d poun aicut , il un 111omc11t donné , nuire au crédit. public. 
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Le Gouvernement u rectifié, par voie d'amendements, les prévisions de 
recettes pour l'exercice 1.87:5. 

Les évaluations primitives comperluienl en recettes fr. 240,füfü;IOO ,1 
en dépenses 257;~rn0,7J6 81 

Les amendements proposés par le Gou,·crncmcnt aux Buùgcls de dépenses 
autres que celui du Ilépartemont dos Travaux publics , ayant porté <lès à pré 
sent les prévisions de dépenses it fr. 239.20210;,5 aiJ c', M. le Ministre des 
Finances a cru devoir reviser aussi les prévisions de recettes, cl, tenant compte 
des faits qui se sont passés depuis les évaluations primitives 1 il y a apporté 
des augmentations ~1 concurrence de ·11 }82/,00 francs, des diminutious à 
concurrence de 4 .. 680,0-00 francs 1 ce qui réduit l'augmentation finale il 
7,1.02,~00 et fixe les prévisions de recettes à 247\7a21(,iO0 francs. 

Ces chiffres n'ont donné lieu à aucune observation dans le sein des sections. 
En section cen lrale , une discussion s'est élevée au sujet de la redevance sur 

les mines, dont les amendements du Gouvcmcmcnt évaluent le produit 
à 2,i00,000 francs an lieu de 800:000 francs. 

Ce dernier chiffre n'a été dépassé qu'en 1867 (846,5;,7 francs): en 1.875 
(1,251.,171 francs) et en 1874 Olt il atteindra 5:000,000 de francs. 

La section centrale a adressé il ~I. le Ministre des Finanees la question el 
reçu de lui la réponse dont nous donnons ici le tex le: 

QUESTION. ntPONSK 

Le Gou,·e1·nemenl ne pourrait-il donner tics Le produit de rel impôt est essenticllemcut 
renseignements plus précis 1111e ecux consignés rn1 inhle ; ou ne peut donc justifier d'une manière 
dans la note explicative concernant l'augmentu- 11 ès-précise les recettes probables portées au 
tion des redevances sur les mines? i Buclf;CI. 

1 'l . . l' . ù . 1 ,, :IIs s1 on .ueut rompte : 1 • c relie cir- 

constnnce qne la redevance :1 percevoir en 18ï:ï 
est basée sur les bénéflces réalisés en 18ï4; 'z0 lie 
la situation de l'industrie charbonnière pendant 

\ l'année courante, et 5° de la résolution prise par 
i 111 Couvernenrent , dès J840, Je ne plus accorder 
1 d'nbonncment :1 longs termes (Décret du G mai 
! 1811, article 51, Code p. ï,i) on croit rester dans 
\ de justes limites en évaluant le produit présumé 
1 cle i8ï:5 aux deux tiers seulement des recettes 
, pcrçur~ en l 8ï i. 

Les explications du Gouvernement n'ont pas paru à la section centrale de 
nature à justifier le chiffre de 2)00,000 francs. 

D'après tous les renseignements recueillis; les produits des cliarbonnagcs 
pendant l'année 1874 ne s'écurteront pas notablement de ceux de 1872; la 
section centrale est d'avis <le n'inscrire au Budget qu'une recette de 1.200;000 
Irancs , à peu près égale a11 produit de la redevance des mines en 1872. 

2 
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Les autres articles du Budget dont les prévisions ont été augmentées par 
amendement ne comportent pas de critiques. 

La part <le l'État dans le produit des douanes a été : 

En 187i de 
En 1872 de. . 
En 1873 de. . 
En !87-i (en ajoutant un tiers au produit des trois premiers 

trimestres) . . . . . . . . 
C'est être modéré que de l'évaluer pour 1870 à. 

. fr. 20,559,578 >> 

i 8,945:588 n 

18,i46,i68 )) 

11,86019:Ja )) 
i :.$~000,000 » 

La part de !'[~lat dans le produit des accises a été : 

En J.87·1 (en dehors du sel) de . . . . . . . . fr. 
En 1872 - de 
En 1875 - de 
En 1874 ( en ajoutant au produit des trois premiers tri 

mestres de 1874; le 4e trimestre de 1875). 
Le Gouvernement propose de l'évaluer pour 187~ à ce même 

chiffre de . . 

23,05tS,8t.6 )t 

26,828~692 » 

5-i :4l>6, 1 !17 » 

5{,ti45,7i8 )) 

Les recettes de l'accise en 187! et 1872 se sont ressenties de l'importation 
énorme d'alcools étrangers introduits en Belgique en 1870, avant la mise en 
vigueur des nouveaux droits; en cette année 1870 l'accise a rapporté au Trésor 
24,472,76'~ et la douane 22,0o7,H>2 francs. 

Les chiffres de 1875 et 1874 peuvent d'autant mieux être acceptés pour 
1870, que la réduction de la décharge ù l'exportation des eaux-de-vie n'a pro 
duit son effet, favorable au Trésor, que partiellement à partir du jer sep 
tembre 1875 et entièrement. à dater du i er septembre 1874. 

L'enregistrement, le greffe et les hypothèques ont rapporté au Trésor : 

En 1871. 
En 1872. 
En 1875. 
En 1874 (d'après les trois premiers trimestres) . 
Le produit en est évalué pour 1875 à . . . . 

. fr. 22:674,448 » 

26:7~2,975 )) 
28,844,608 » 

28,79t5,296 )) 
28,610,000 » 

Les autres nugmenlations sont relativement pen importantes, à l'exception 
du fonds spécial: c< Produit d'alièuations extraordinaires d'immeubles.>) 

Les réductions portent sur le produit brut des chemins de fer de l'État. Il 
avait été évalué ptimitivcurcnt il 86,000:000 de francs, supérieur de ¾,f>00,000 
francs uu chiffre inséré dans le Budget des Voies et IUoyens de l'exercice cou 
rant. 

Le Gcuvcmernent propose de ramener à 81,o00:000 francs le produit pré 
sumé du chemin de fel' pendant l'exercice 1871'. 

En Icnau: compte de l'arncndemcut de la section centrale, qui réduit de 
211001000 francs ü 1 ;200;0()0 francs les prévisions relatives aux redevances 
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sur les mines, les recettes réduites à . . . . fr-. 
dépassent <le . 
les dépenses maintenues au chiffre de. 

L'excédant des recettes ordinaires sut· les dépenses ordi 
naires est réduit à . 
Les recettes ainsi modifiées se décomposent en recettes 

ordinaires. 
recettes extraordinaires . 

!46,Stst,600 ,> 
"l,6tJO.!S.f.4· 48 

259,202,0?S~ ~5 

245,052,60() » 
5,8~0,000 » 

Ces dernières ont donné lieu it la question et à la rénonse ci-après : 

QUESTION. \ RÉP<»lSE. 

1 
La section voudrait obtenir le détail des -. La loi du -1.., juin 1874 a autorisé l'aliénation 

meubles dont le produit de vente est évalué Jans de Ill maison hanséatique d'Anvers. La réalisa 
la note esplicntive à 5,820,000 francs. 1 tion possible de C('U.e vente en i 875 permet 

! d'inscrire au Budget 1/~ du prix que l'on estime 
1 à 900,000 francs, soit . . . . fr. {80,000 

Prix de vente des terrain, de l'École 
vétérinaire. 

Les ventes réa lisées eu 
1874 s'élèvent à • . fr. 600,000 

On estime au même 
chiffre les prix <les aliéna 
tions qui auront lieu ep 
1875 . . . . . . 600,000 

,,00,000 

•1~ à inscrire au Bu~ot de l871S . ~40,000 

Prix de vente des immeubles devenus 
di3ponibles pal' suite de la sup 
p1'e&sion des place, {1>rte,. 
Les annuités des prix tics ventes 

réalisées qui seront exigihle.a en 187t:i 
s'élèvent. 
Pour Osteode à . . fr. ~OO.OQQ 
Pour Anvers à • . 2~2-1. 0,000 

2,lH0,000 
INTtl\êîS • • 7.t,,000 

~ cette somw.e yj,ei;111eut 
s'ajouter les annuités des 
prix de ventes déjà réali 
sées, ou qui auront lieu en 
1875 à Charleroi, Mons, 
Nicu.port, ete., soit. . • 8 lêS,000 

-5,4:00,000 3,-100,000 
''. • tt j J. t 
3,820,000 
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Le produit d'aliénations extraordinaires d'immeubles a figuré pendant 
nombre d'années au Budget des Voies cl Moyens. 

Avant la loi du 5 février 184S, ces recettes s'opéraient en vertu des lois du 27 dé 
eembre t8'.!2, du 2S décembre 183:; et du 50 juin 1810. Elles sont évaluées au Budget 
des Yoies et Moyens de l'exeercice 1815 (Lois de 1822, etc.), à .. 

\ lois de 1822, etr. . . . 5:,0,000 
Au Budget de 1816, à Î loi de 1s43 . . . . . 400,000 

\ lois de 1822, etc. 
184-7, à I loi de 184-3 • • 

• \ luis de 18:_2, etc. 
1848, a I loi de 184«'.) . • 

1 lois de 1822, etc. 
18--i9,àl loide1845 • • 

\ lois du 1822, etc. 
1850, à l loi de 1845 , • 
1851, à 
1852, à 
1853, à 
1854, à 
1855, ;1 
1856, à 
1857, à 
1858, à 
1859, à 
1860, à 
18(H, à 
1862, à 
1865, à 
1864, à 
186!>, à 
1866, à 

570,000 
800,000 
500,000 
900,000 
200,000 
tl00,000 
'!00,000 
V00,000 

. fr. 
, ) 
) \ 

: ~ 

: ~ 

: l 
: } 

S50,000 , 

750,000 , 

1,570,000 , 

1,400,000 , 

1,100,000 , 

1,100,000 , 

900,000 , 
1,000,000 , 
1,000,000 » 
1,000,000 , 
1,000,000 , 
1,000,000 , 
1,000.000 , 
li-00,000 • 
400,000 , 
400,000 » 
400,000 , 
400,000 , 
100,000 11 

100,000 , 
1 00, 000 , 
46,200 , 

La note préliminaire du Budget des Voies el Moyens de l'exercice 1867 
contient la mention suivante : 

« Les ventes de biens domaniaux, autorisées par la loi du 5 février 1845, 
ont été complètement opérées et les prix sont soldés, à l'exception d'une 
somme de 46/200 francs qui doit être acquittée en 1866. Il y a donc lieu de 
supprimer cet article. n 

Depuis lors il n'a plus été inscrit an Budget. 
En thèse générale, la place des recettes extraordinaires n'est pns marquée 

par la nature des choses au Budget des Voies et i\loyens; celui-ci, en effet: 
est le titre en verlu duquel l'état perçoit les ressources ordinaires pendant 
l'exercice auquel il se rnpporle; on conçoit qu'il faille y foire fignr<'l' les 
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impôts, dont le vote est annuel, el toutes les recettes dont la perception ne 
peut se continuer ,1ue par le renouvellement du titre. H n'y a, en général, 
pas plus de motifs d'y inscrire des ressources extraordinaires qu'il n'y en a 
d'englober des dépenses extraordinaires dans les Budgets de dépenses. 

Aussi n'a-t-on jamais fait figurer au .Budget l'ensemble· des , ressources 
extraordinaires qu'on pouvait prévoir d'avance, ni le prix des terrains des 
fortifications d' Anvers , ni les sommes payées par les puissances étrangères 
pour le rachat du péage <le l'Escaut, ni tant d'aulres ressources du même 
genre n'y ont jamais été inscrites. 

Cependant les précédents démontrent qu'il a gènéralement été procédé 
ainsi pour les réalisations de domaines; au surplus, la loi du ~ er juin 1874, 
instituant un fonds spécial pour l'appropriation et la vente de terrains doma 
niaux, impose formellement l'obligation de le rattacher au Budget des Voies 
et Moyens dans un chapitre inlilulé: Ressources spéciales et extrao,·dinaires. 

La statistique des recettes et dépenses <le la Belgique de ¾840 à f 870, 
récemment distribuée, permet de se rendre un compte minutieux de la situa 
tion <le nos finances. 

Les tableaux, annexés à la noie préliminaire du Budget des Voies et 
Moyens de 187~~ Ioarnissent aussi de nombreux l•l intércssanls renseigne 
monts. 

Le tableau VII, qui énumère les modifications apportées à nos lois d'impôt, 
mérite surtout d'être résumé. 

Nous classerons par périodes les faits qu'il constate : 

AogmeDlalÎOPS Suppreuion• 
f'I el 

sxeucu.es, crèa1iom d"impôls. réduclionf d'irupôb. - - 
lllonlant llonlanl 

approximatif, ai,proximatif. 

En 1830 • 111,704,000 

De 11131 à 1847. 11,281,800 1,G3j,000 

De 1848 au ~8 fhrier 1853 . 4,!>50,000 1,500,000 

Du I" mars 1853 au 30 mars 1855 . M4,000 4110,000 

Du tn nril 1855 au 10 norembre 11157 • 1,006,000 5115,000 

Du 10 novembre 1857 au I" juillet 1870 ~:l,006,000 30,035,000 

Du 1" juillet 1870 à ce jour . . 2,soo,000 5,'!75,1100 

4~,5i3,000 5~,IIU,000 

-~ ------- -~ --- - 
E.xcii11u T des réduetions sur les augmematioas • J:,,Gù/l,000 

Il résulte de ce tableau que, depuis 1850, loufes compensations faites, la 
Belgique a supprimé des impôts rapportant j ~:608,000 francs. 

Le produit des impôts maintenus n'en a pas moins suivi une morelle pro- 
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grossit·e1 grâce au développement de la population et de la richesse publique. 

Les recettes provenant des impôts proprement dits ont été : 

En 1831 .. . 63 millions . 
En i841. . . 80 )1 

En i8!H. . 87 )) 

En i86L i07 )) 

En i87!. . . !50 )) 

L'attention de la section centrale a été appelée sur notre tarif douanier; 
établi comme tarif d'application générale par l'arrêté royal du 50 mars !866, 
pris en vertu do la loi du 14 août j86!S, il a été modifié par les lois des 
if> mai !870 cl 5 janvier !8751 qui ont aboli les droits d'entrée sur le sel, le 
poisson et les denrées alimentaires en général. 

Ce tarif a été l'objet <l'une question de la section centrale et d'une réponse 
du Gouvernement dont le texte est ici reproduit : 

QUESTIO~. 

Le Gou,·.ernemenl maintiendra-t-il les der 
niers droits protecteurs qui existent encore tians 
notre système douanier? 

S'Ii fallait supprimer tous les droits û'entrée 
auxquels on peul attribuer un cffeL plus ou meins 
protecteur pour l'industrie belge, il Iaudrait af 
Ïrauehir tous les articles ouvrés ou manufac 
turés. Bien qu'ils soient maintenus dans un but 
purement fiscal, les droits d'entrée sur ces ar 
ticles, quelque modérés 11uïls puissent ètre , 
agissent nécessairement sur les conditions de la 
concurrence à l'intérieur entre les produits na 
tionaux et les produits étrangers. 

Les seuls droits protecteurs dont 1:1 sectiou 
centrale entend sans 1101110 parler, sont reux qui 
ont été établis el maintenus jusqu'à présent, spé 
cialement en vue de protéger telle 011 telle bran 
che de l'industrie nationale, el non pour procurer 
des ressources au Trésor. Dans celle catégorie 
on peut ranger en première ligne les droits sur 
les fils en général, el notamment sur les fils el 
tissus de coton. 

Le Gouvernement a présenté, dans le courant 
de la session 187~-i 875, un projet de loi décré 
tant la libre entrée des fils de lin, Je chanvre et 
de jute; «·e projet pourra être discuté dès que la 
section centrale aura fait son rapport. 11 est 
démontré d'ailleurs en foil que la proteetiea est 
nominale, la presque totalité étant introduite 
sous le régime de l'article 40 de la loi relative 
:1111 entrepôts. 

Quant aux: fils et tissus de coton, l'industrie 
cotonnière n'a cessé de considerer le maintien 
d'une protection douanière comme une condition 
indispensable de son existenee , el l'on peul aqir 
mcr qu'un projet tendant à changer ce régime 
serait accueilli avec les plus vives alarmes. Sans 
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QUESTION. HÉPONSE. 

considérer comme déflnitive el immuable la tnri 
fication actuelle des fils l'l tissus <le coton, le 
(louvernement ne pense pas qnc le moment soit 

1 venu <lP com piéter, pou1' ees artieles , 13 réforme 
de notre tarif douanier. 

Si les droits qui existent encore étaient tous 
supprimé» sans 1(,c•ipro!'Îlé de la part d'autres 
nations , quels ,no,ens nous resterait-il , dans les 
11é~ociations fu tures arec les pays qui n'auraient 
pas sui ri cc chevaleresque exemple, <l'assurer :1 
nos industries des compensations, sinon des 
a\':inlnµ-c~, sur 11•5 marchés (ltran!'.?;rrs? l . 

A part les matières soumises ù l'accise, qui payent i, la Ironfière l'équivu 
lent dos droits de fabrication acquittés à l'intérieur du pays pur nos indus 
triels, les droits d'en lrée en Bl'lgiq uo ont un caruclèrc csseu tiellcmcn l modéré. 

JI est fort diflicile de déterminer quelle e<,l la limite au delà de laquelle un 
droit fiscal se Iransforme <·n droit protecteur. Des nécessités fiscales ont 
amené un pays voisin à élever les droits d'entrée sur la plupart des marchan 
dises à un taux hors de toute proportion avec notre tarif de douanes. 
La base de perception est, en Belgique comme partout ailleurs , tantôt la 

valeur de la marchandise, Lan lot son poids ou son volume. 
Les droits cul valoreni sont normalement de lO p. 0/0• 

Il en est ainsi des ho11gics1 du caoutchouc ouvré 1 des métaux ouvrés, lels 
que le cuivre, l'étain, le plomb , le zinc, le fer-blanc, des fruits non spéciale 
ment tarifés, des hahillemcnls , des machines en hois , de la merceric , quin 
caillerie et parfumerie 1 dos peaux ouvrées, des pierres polies el, sculptées, 
des porcelaines cl faîenccs , des tissus de luine , de colon, de lin, de chanvre 
et de jute, des glaces et verres de vitrugP. 

Les instruments <le musique 11c payent que (i p. 0/0; l'or cl l'argent ouvrés 
!J p. 0/o; il en est de même des produits divurs po111· lindusl rie , des tulles, 
dentelles et blondes: des cachemires de l'Inde. 

Le droit n'atteint 1 o p. 0/0 que poul' les épiceries 1 les tissus du colon 
imprimés ou façonnés, ces dentiers seulement lorsqu'ils pèsent 5 kil. par 
100 mèlrcs carrés. • 

On sait que~ dans la perception des droits ad valorem , les déclarations se 
font souvent au-dessous de la valeur réelle; et que l'Adrninistrnlion ne ver 
balise que lorsque l'écart c•nti·è la valeur vraie cl la valeur déclarée est 
notable. 

Il est moins aisé, lorsqu'on n'a pas des connaissances spéciales I d'apprécier 
le carnclère des droits qui sont déterminés d'après le poids 011 le volume de 
la marchandise. 

On peul admettre eependant , a priori, que ces droits correspondent, en 
général, aux droits ad valoreni, la différence de hase n'étant pas employée 
pour taxer plus ou moins, mais uniquement pour faciliter les déclarations des 
commerçants et le contrôle de la douane. 
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Un tarif où les droits ad valorem, seraient en général de -iO p. 0/o et où les 
droits au poids, frappant des marchandises analogues, correspondraient en 
général à 5 ou à 20 p. 0/0 de la valeur <le la marchandise I ne résisterait pas 
longtemps aux réclamations des importateurs des marchandises traitées sans 
raison moins favorablement que les autres. 

A côté de tissus, de peaux, de fruits, de machines, de poteries, dei verre 
ries taxés an poids, se trouvent des tissus; des peaux: des fruits, des ma 
chines, des poteries, des verreries taxés à la valeur; à côté de bois taxés au 
volume se pincent des bois taxés ù la valeur. Il paraît impossible que1 il moins 
de raisons particulières, ces taxes au poids ou an volume ne correspondent i, 
peu près à la taxe à la valeur des marchandises de même espèce. 

Sans doute il peul- exister des anomalies, et c'est rendre service aux consom 
mateurs que de signaler celles que rien ne justifie; mais on ne peut pas 
moins dire d'une façon générale que notre tarif douanier est modéré: fiscal, 
et non protecteur. 

Pour le démontrer, nous avons réclamé de l'Administration des Fiil~nccs 
un tableau où: pour un grand nombre de marchandises: les droits au poids et. 
au volume sont. mis en rapport avec la valeur. 

Voici cc tableau : 

~lARClU.NDJSES. 

) en crume 
/ de chêne et ,le noyer 1 .. 

~ 

\ scies • . Bois de 
construction ! en grume . 

i au Ires .. ) ile plus de 5 centimètres 
scses 

tic 5 centimètres et moins . 

Cacao . 

C:aré • . 

\ brut . . 

1 préparé, 

\ torréfié. 

· ( autre . 

Cuivre bauu, étirJ cl laminé 

Fer, fonte brute et vieux Ier 

Fer, fonte ouvrée . 

. fils . 

.fo'er halin, \ rails. 
é1ir,: et lamim\ , , f l ••1CS. 

r 

·--~- 
QUO-flTF. HLEORS 

RAPPORT 

UlflTÉS. 1 
d1.(droil 

1l11 officielles, 
H'tt 

droit. (!873.) la valeur. 

p. •f., p."/., 
~!. c. 1 " 1:5,·, • 74 

Id. 1 " 180 "55 

J,I. :-ï . 55 5 45 

1,1. 6 n gr, 7 OG 

ltl. 0 n B:ï 10 5!1 

100 k. 15 • rno 10 " 

"'· :50 . ;;oo 10 . 
Id. li 50 2ü0 (j ;::; 

Id. Pi so 2üO 5 08 

ltl. 10 >) 2/!o 5 '57 

lil, ,. 50 15 3,85 

hl. 1 2 fl 1 35 5 71 

fd. i • G5 ·1 54 
Id. ·J • 27 5 70 

Id. 1 n 55 2 85 

Jtl. 1 >) 3:5 o 05 
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Q~OTITÉ l"M.EliRS 4 ~APPORT •..... 
ltl.\llCIIAl'UHSES. officielles. 

J.u droit v~nis. du 
il&T'tC 

dreit, (187;;,) la valeur. 

fl. ·/ •. p. oJ •. 
. ) clous. . . . . 100 ~. 4 • f,5 0 15 :er ouvrë. 

. antres . Ill. -1 • 80 5 " 
: ltl 15 . (\50 2 SI 

\ ltl. 20 " 050 S 07 

1 écrus et blanchis sui rant leur dc~ré 1lt!li uesse. . 1,1. ;;o " 050 -i 01 

I Id. 40 • 050 0 15 ' 'ils de colon i 
ltl. 10 050 1 5-1 

' teints et ourdis 

. 
' , 

Id. 25 800 S 12 ) • i,I. i,I. ( Id. 50 .. 800 () :15 

\ non tors et non tcinls . Id. 20 " 1,000 2 •> 
'ils de laine ~ 

Id. 30 1,000 ;; , tors et teints • . . . .. " ., l .,,,., .. - - - - hl. 20 . ltl0 10 52 

'ruits . . Citrons el orani;e$ . Jrl. () • ,-~ ~i " ~.) 

Pruneaux . . . . Id. 15 • 80 111 75 

! de fonte 1,1. 2 • 80 2 50 

M,eh;!" l " '" ·_ ' hl. 4 • 160 2 50 ·t mècaniques • _ 
de cuivre' . M. 12 . 500 2 40 

,!ici "'· 1 :! . !JO IS s; 

. i à meubler. hl. 8 • 250 3 20 Papiers 
autres . . . l<.1. -i ., 120 ~ :5~ 

/ de chèvre et de mouton tannées en croûte lrl. 5 . 000 • 85 

l'caux. · l .,, ..... -·,·· - - - - Id. 15 . 680 2 20 

autrement préparées el apprêtées 141. so • 6110 4 41 

~otcries commones • J ,). 1 50 15 10 0 

Poudre à tirer . . . Id. 1 15 • 250 o • 1 
1 

~ ordinaires . l<l. 6 • 135 7 O(i Savons, 
• ( parfomés . Id. (j . 700 0 86 

· non labriqués P.n fouilles . hl. 15 20 1(;5 8 0 

) - ~lu. . Id, 8 40 20 -i:! • fabacs. 
fabri(Jués. Ci&ares . . . Id. 258 • 2,500 10 32 

- Autres. . . . . lt.l. 42 • 200 21 " 

Ihés . . . Id. 00 • 700 I:! Mli 
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--- ----- --~ ---·- . - - .... - - -- " -- - 
1 QUIJTITt'.·- 

-. -···· --·- -----~ 
\'.\Lf.UHS HUh>Aî 

l 11~1tts. Ju 
du Jroh . UAl\CIIANDISES. oni<iell~s . .. •... 

,lroil. (1873.) la Yoleur. 

P-¾ p,¼ 
IOOk. !ilJ . 730 6 ll5 

1 
Jd. GO • i50 8 :?:? 

IJ. 80 . Ï-'>0 10 06 

IJ. ~5 . 7:j0 11 6-i 
écrus J'ap1·és leur plus ou moini de poids t•at / Id. 100 .. 7;:;0 1:S 70 l 00 mètres carrés. 

1 

Ici. 120 . i30 16 4:; 

hl. 1!>0 • no 20 o;; 

,;1. 200 .. 7.50 27 40 

lil. :.500 ~ i:.50 41 0!) 

"'· 5; 50 /;511 t; il; 

hl. (;!) . 1150 Il 1~ 

1 "'· !.•2 . l.150 JO 8:; 

hl. 115 . i;:;o 1:.5 5:; 
blanchis itl. i,I. \ 

1 
"'· J:5:1 • t!50 l(j ~4 

1,1. 2111 50 8~0 '!!5 71 
Tissus ,le coton{ 

hl. 2:.,0 . 850 'li O!i 

Id. .; 15 • 850 .fO 5!1 

hl. i5 . 1,150 6 5:t 

1 
"'- S5 • 1,1:,0 7 -'>0 
,,,. 105 . l,ltiO 0 13 

' ,,,. !:?:i . 1,150 10 87 teints i,I. i<I. 1 

1 
hl. 1-i5 • 1,150 I:? 61 

Id. 215 . 1,1!10 18 70 

"'· 2~;; . 1,150 ro 5i 
loi. 525 . 1,150 211 ~m 

\ façon soie . 1 

"' 110 . 1,-iOO- 7 86 i imprimé; (velours) - l / antres 1,1. 85 . 1,400 0 07 
1 

Tissus Je soie . j 1,1. 300 • l-i,000 2 ),j 

Ycrrcries communes . ! "'· 1 . 16 6 25 

A l'exception des fruits <lu Midi, du miel, dn tabac, du thé et de certains 
tissus; la tarification au poids ne dépasse pas dix pour cent de la valeur de 
fa marchandise. 

Lu section centrale s'est préoccupée plus spécialement des droits sur les 
bois. 

Les planches minces de sapin payent un droit d'entrée équivalent à lO p. 0/0 
de la valeur de cet objet de consommation gé11é1·ale. 
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Des considérations financières sont ici seules en jeu; les bois rapportent au 
Trésor, année moyenne, pins de deux millions de francs. 

La section centrale n'a pas cru devoir prendre l'initiative d'une proposition 
d'abolition ou de réduction des droits sur les bois. 

Deux de ses membres ont préconisé l'abolition des droits sur le sucre, 
et leur remplacernent.par une augmentation <le la contribution personnelle 
ou lout autre impôt équitablement réparti entre la généralité des habitants 
du royaume. 

L'Angleterre YÎenL d'abolir les droits sur les sucres; la France cherche dans 
l'exercice le seul moyen efficace de combattre la fraude; la Belgique doit, 
d'après ces membres, imiter l'un de ces deux exemples, el il leur parait préfé 
rable de suivre celui <le l'Angleterre. 

La majorité de la section centrale a été d'avis qu'à la veille de l'expiration 
de la convention sucrière. il fallait laisser au Gouvernement le soin de saisir 

' la Législature des propositions qu'il jugera de nature à concilier le mieux les 
intérêts du Trésor, <le l'industrie et des consommateurs. 

La section centrale a demandé au Gouvernement où en sont les négocia 
lions relatives à une nouvelle convention concernant les sucres; en remplace 
ment de celle qui expire le l= juillet l87f>. 

Le Gouvernement lui a répondu : 

« Ces négociations ne sont pas encore entamées. Lorsque, en mars dernier, 
l'Assemblée nationale a décrété en principe l'application en France du raffi 
nage en entrepôt, le Goll\'ernement de cc pays a manifesté l'intention 
d'ouvrir des négociations avec les puissances signataires de la convention 
de !864, en vue de s'entendre pour la révision et le renouvellement éventuel 
de cet arrangement. Jusqu'aujourd'hui aucune communication n'a été faite 
clans cc sens au Gouvernement belge: el celui-ci n'a pas jugé qu'il eût à 
prendre l'initiative. )) 

Les sections ont demandé ffllC diverses autres questions fussent posées 
an Gouvernement. 

La section centrale les lui a transmises; nous donnons ici leur texte cl celui 
des réponses : 

QUESTIONS. 

,1. - Le Gouvernement réduira-t-il le droit 
<l'accise sur la bière? 

RÉPO!SSES. 

Le Couverncment ne peul, Hir celle question, 
que se référer à la réponse suivante qu'il a faite 
l'année dernière à une question analogue qui lui 
était adressée par la section centrale chargée de 
l'examen du Budget des Voies et Moyens de 1874- 
( Document n• 29, p. 8). 

« L'accise sur les bières est de ,i. francs par 
,. hectclitre de capacité de la cuve-matière , Cè 
11 qui représente, i1 raison d'un rendement nioyen 
• de 2 hectolitres al litre~, rr. 1 75 C' par hee- 
• tulitre de biëre , soit environ IO p. 0/0 de la va 
~ leur moyenne de celte boisson. Or, les droil8 
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QUtSTIONS. 

/J. - Quel est le coût apptoxirn:1tif de la per 
ceptiou à l'iutérir:111· du pays de chueun tics trois 
principaux objets de consommation soumis aux 
accises: 

1 •. - Sucres et glucoses; 
':!0• -- Bières et vinaigres: 
:;•. - Alcools. 

On laisse de côté le,, l'rais de perception :1 la 
fronliêre qui se confondent a\'CC les frais de per 
ception <les droits de douane. 

UÉPONSL<'.S. 

• sur les vins, les sucres et les eaux-de-vie, s'élë- 
• vent respectivement il environ 25, 10 et 200 
• p. 0/0 de la valeur moyenne de ces produits. 
• La bière est ùonc la moins imposée des m:I1·- 
• chandises d'accise. Une diminution de 2o, 
, voire môme de :i0 p. •/. du taux de l'accise, 
• n'aurait aucune influence sur la consomma- 
• lion. 

, En effet, la moitié du droit sur un litre ùe 
• bière n'atteint pas un centime, el sur le verre 
• de bière, dont la contenance ne dépasse guère 
• 40 centilitres, 50 p. "/ç de l'impôt ne repré- 
• sente qu'une légère fraction de centime, soit 
• un Liers environ. li est doue de la dernière 
» évidence qu'une réduction de 50 p. •/0 de l'ae- 
• cise ne pourrait avoir aucune influence, ni sur 
• lo prix en consommation, ni, comme censé 
» qucnc1•, sur l'importance <le la eonsommation. 
» Il résulte ile la que la réduction dont il s'agit, 
• sans constituer le moindre dégrèvement pour 
• les consornmuteurs de bière, ferait perdre gra 
~ tuitement au Trésor la moitié du revenu actuel, 
• soit pins de 7 millions. Le Gouverueruent , 
~ ainsi qu'il a déj/1 eu plusieurs fois l'occasion 
" de le déclarer. ne saurait donc se rallier à une 
• proposition de réduction de l'accise sur les 
,, bières. • 

C. - 1,'admini:.tration de l'enregistrement 
ne pourrait-elle pas se ch:1rgcr do publier un 
code de l'enregistrement, analogue nu code des 
cnntributious directes, douanes l'i accises publié 
par l'urlministrations tl1•s eontrihntious? 

li importe de remarquer que les produits tics 
accist•s sont perçus cumulativement, ù l'intérieur 
du pays, avec ceux des contributions directes el 
iles douanes, el qu'il serait dès lors matérielle 
ment impossible de déterminer, pour chaque 
impôt, le rapport de la recette il la dépense, les 
frais d'administration étant pour la plupart ro111- 

muns à plusieurs services. fi.:n d'autres termes, la 
ventilation exacte des dépenses par espëee d'impiH 
est tout il f.1it impraticable. 

A plus forte raison, si l'on devait établir, rnèmu 
approximativement, le coût de perception par 
branche de revenu. 

On croit cependant devoir mettre sous les 
yeux de ln section centrale un travail fait à ce 
sujet en 1851 (1). 

Il serait facile ile publier pour chacune des 
trois principales branches d'impôts confiées à 
l'Administration de l'enregistrernent , un rode 
analogue au code des contributions directes : 
mais l'utilité d'une telle publication serait dou- 

Yoir annexe J). 
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QUES'rlONS. 

D. -- N'est-il pas possible <l'introduire dans la 
législation pour la perception des droits <l'enre 
gistrement et de mutation en matière <le ventes 
immobilières et de successions en ligne indirecte, 
un mode d'évaluation analogue à celui qui est 
adopté pour les successions en ligne directe, à 
l'effet d'éviter les désagréments auxquels les par 
ticuliers sont exposés sons le régime <les exper 
tises? 

mtPONSES. 

teuse 011 du moins l rès-restreinte. Il eriste d~s 
recueils spéciaux dans lesquels les lois so~l re 
produ ites il leurs dates el accompagnées même 
d'annotations et de renvois de l'une à l'autre. 

Les recueils de cc genre, lorsqu'ils sont f~its 
soit pa ,. des particuliers , soit par l'administra, 
iion ell e-mëme , peuvent être des compilatioll,~ 
facilitant les recherches> mais ce ne· sont p~!i 
réellement et ce ne peuvent ëtre des codes pro 
premen L di ts, parce qu'il faut respecter les textes, 
cl, même en les alignant ou en les juxtaposant, 
l'a111e11r ne peut pas trancher les questions par 
fois délic:1tcs d'abrogation totale ou partielle. 
Un code complètement utile exige l'intervention 
de la loi 
tors tic la discussion du Budget <les Voies el 

Moyens de i 8i=l, j' :1i reconnu l'utilité qu'il y an 
rail à coordonner toute la législation fiscale dans 
un ensemble méthodique sous forme de projet à 
soumettre aux Chambres; je me suis empressé 
de demander aux deux principales administra 
tions ressortissant au Département des Finances 
de s'en occuper, en traçant la méthode lt suivre, 
Les difficultés d'exécution ont paru très-grandes, 
sinon insurmontables, sur quelques points; je me 
suis attaché à indiquer les moyens de les vaincre, 
mais jusqu'ù présent, malgré tout le zèle et le 
bon vouloir du personnel , le travail n'a pu être 
foi 1. Le temps a surtout manqué. Je n'abandonne 
pourtant ni l'espoir ni le désir de l'accomplir; je 
me propose, au contraire, de tenter un essai de 
codification pour l'une des branches d'impôts, 
afin de m'assurer par le fait que la chose> si diffi 
cile qu'elle soit, n'est pas impossible. • 

Cette question a été soulevée: il diverses re 
prises. 

Ainsi en 1866 (voir séance du 22 novembre, 
A 111rnles parlemenuüres, p. 51) un de mes hono 
rahles prédécesseurs a exposé les motifs qui s'op 
posaient à l'adoption du vœu formulé par l'ho 
norable M. Thonissen. 

L'année dernière (séance du 9 décembre 1873, 
Annales parlementaires, pp. i 59 et t 4t) j'ai eu 
l'occasion de dire à mon tour pourquoi ces inno 
valions me paraissent dangereuses el d'ailleurs 
peu motivées. 

Je crois pouvoir me référer aux explications 
données antérieurement. 
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QUF..STIONS. RÉPONSES. 

E. - Y a-t-il des négociations entamées :m Aucune négociation n'est ouverte pou,, la re- 
sujet de la reprise du réseau des chemins de fer prise par l'État <les chemins de fer de ln Flandre 
de la F1andre oreidemale et du Granit Central? occidentale et du Grand Central. 

F. - Quelle est la valeur approxlmative des 
fonts de l'État? - Quel en est le revenu? - 
Quelle$ sont les dépenses qu'occasionnent à l'État 
radministntion et la régie de ces propriétés? 

G. - La section désire obtenir un relevé, par 
mois, po~r l'•nnée 1874., jusqu'au premier no 
t~bre, des billets mis en circulation par ln 
Banqqc, Nationale. 

Il. - La sectiou eentrale désire a,·oir com 
munication du compte déraillé de l'État ttvec la 
Banque Nationale, du chef du placement de l'en 
caisse de l'État en valeurs produetives depuis le 
t• janvier -t 873 jnaq11'il ce jour. 

La valeur approximative des [crêts de l'l;:tat 
est de b3 millions de francs. - Le revenu moyen 
est de 855,000 francs. - Les frais de régie el 
d'entretien s'élèvent à environ 202,000 francs. 

Le tableau ci-joint (annexe A) est puisé dans 
les situations hebdomadaires publiées au No11i 
teur. JI renseigne non-seulement les émissions 
de billets, mais les fluctuations du portefeuille, 
des cor11ptcs-couran1s el de l'encaisse, ainsi que 
les modiflcntions du taux de l'escompte. 

D'après ces données, les moyennes mensuelles 
quant aux billets sont les suivantes : 

1874.Janvier . . 51 G,431>,000 

Février • 3i j ,655,000 
l'tlars . 502,016,000 

Anil . 501,i85,000 
Juin . ~87 ,8H,000 

Juillet . . 294,6ti2,000 

Aoill . . 291,531,000 

Septembre . 290,749,000 

Octobre . . 501,559,000 

Novembre (3semaines). 504,659,000 

La section centrale trouvera ci-joints (an 
nexe B) Je compte de l'année 1875 et un résumé 
des opérations faites en 1874 (jusqu'au 31 oc 
tobre). 

Chacun de ces documents se divise en deux 
parties : ln première comprend les epératlons 
en deniers : on y voit d'une part les sommes qui 
ont été mises à la disposition de ln Banque ponr 
être appliquées à l'escompte d'effets de com 
merce, et d'autre parl les sommes qui, après la 
réalisation d'effets, ont été rendues au Trésor. 

Un étal annexé à ce compte, et qui le com 
plète, indique les dates auxquelles chacune des 
opéra lions n eu lieu, en même temps 11ue la 
somme restant successivement pincée en valeurs 
commerciales. La section centrale pourra, à l'aide 
des renseignements détaillés que renferme cet 
état, se rendre compte de toutes les opérations. 
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QUESTIONS. 

J. - Quelle est la somme disponible sur l'em 
prunt de 1875? 

HÉl'ONSES. 

La seconde parlie 1111 compte et clu résumé 
comprend les opérations en valeur&. Al'E11lrée, 
se trouvent renseignés. sous le § 1e., !l's effets 
achetés pour le compte 1111 Trésor, et sous le § 2, 
les effets envoyés 1l l'encaissement. A la 'Soru«, 
figurent, sous le§ 1", les effets négociés ou en 
voyés :i l'encaissement, el sous le § 2, les remises 
fait~s p:1r les correspondants en couverture des 
effets qu'ils ont encaissés. 

Tontes ces opérations pourraient être jusri 
liées en détail : en cc qui concerne les ell'cts en 
trés dans le portefeuille du Trésor, il y aurait à 
relever Ions les borderenux d'achat ljUC la Banque 
doit produire à mesure qu'elle fait un placement 
ou reçoit nue couverture pour le compte du 
Trésor. 

En cc 1111i concerne les autres postes, ·ta justi 
lieatlon devrait se faire également au moyen 
de bordereaux de négociation ou d'encaisse 
ment, etc. 

l\lais on ne pense pas 1111'il soit entré dans les 
intentions de la Section centrale d'examiner 
chacune des nombreuses opémrions dont la 
Banque a été chargée po111· le compte 1111 Trésor; 
il laudrnir, dans cc cas, 01I mettre tous les livres 
sous ses yeux, 011 lui en donner une copie qui 
c11igerai1 plusieurs semaines de travail. 

Un aime à espérer 11uli les renseignements qui 
prëcëdent , ainsi que les quatre relevés ci-joints, 
lui suffiront. 

Les créJiu al11111és imputables snr l'emprunt s'élin-cnl 
a . fr. 238,!J.l8,S56 5;; 

S.\TOIII: 

Loi rlu 10 juin 18ï;:;. llenrbourscmcnl ile 
la rente hollandaise . . . . fr. us,,501000 • 

Loi du 14 août li,io. Constructien de 
maisons cl'écnlc. • . . . . • . :to,uoo,ooo 

Loi du 14 aoiil l8iS. Êclair.ii:;c Je l'Es- 
caut . . . . . . . . . . . 1:;0,000 • 

Loi clu Hi août t11ï;; Tra,·aui publics. ll!li,ï;;o,ooo • 

toi du 10 mais 1117-i. Palais ,le Justice. 1,0011,llOO n 

Loi ,lu lï avril' 1l'>i-'i Premiers travaux 
à Anvers. ~,0011,000 n. 

Loi du 1 ;, juin l :- ï-1. 1 r.11.,111 publics . 1 o,~50,0CO 

Loi du I•' juin l!>ï4. Ecuries â i'llons. . 88,:,50 :;:; 

· TIIHL ÉG\L. • • fr. :;i:;11,!J,il\~5G 57, 

Le chilr,c Jutori~é ,le l'rmi:r11111 éram de. ~40,0o:;,ooo • 

li 1Jt· '"~le ,l!s111111ihlc •)'•C fr. 1,0.,111;.r; -li 

•· 
~) 
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M. le Ministre des Finances a communiqué à la section centrale l'amende 
ment suivant : 

« Le 2e alinéa de l'article 20 de la loi du 6 avril i 845, relatif à l'arrestation 
préventive des fraudeurs en matière de douane, est rendu applicable aux 
auteurs <les fraudes commises dans une distillevie clandestine cl entrainant 
la peine d'emprisonnement. » 

Une note a été produite par ~I. le Ministre des Finances à l'appui de son 
amendement. Elle s'exprime ainsi : 

« La loi du ·I :'> mai ·1870 porte les droits de douane el d'accise sur les euux 
de-vie à un taux dépassant la valeur intrinsèque de celte boisson. Un impôt 
aussi élevé offre n la fraude un appât puissant .. qui a donné naissance il de 
nombreuses opérations illicites; aussi, depuis la mise en vigueur de la loi 
de !870~ les distillateurs ne cossent-ils de se plaindre de la concurrence rui 
neuse de spéculateurs qui jettent sur le marché indigène des eaux-de-vie sous 
traites au payement de l'accise. 

n L'Administration s'est justement. émue des divers genres de fraudes que 
peut révéler celte situation. En effet, des abus peuvent être commis savoir : 

n En matière de douane: à l'importa lion, ou a l'exportation avec décharge 
de l'accise; 

)) En matière d'accise, ü ln fabricatiou dans les distilleries déclarées, ou 
dans des usines clandestines. 

n En cc qui concerne la douane, des mesures sévères ont été prises tant 
pom renforcer la surveillance des frontières, que pour assurer la régularité 
des vérifications à l'entrée et à la sortie du pays. On ri; en outre, obtenu le 
concours des A<lminislr·alions de pays voisins pour déjouer les manœuvres 
coupables el l'on a tout lieu de croire aujourd'hui que si la fraude eu 
matière de douane n'a pas entièrement disparu , elle est du moins réduite à 
des proportions insignifiantes. 

» Quant à la fabrication. des fraudes peuvent, ainsi qu'on l'a dit plus haut; 
!-Il' co111111eUre soit dans les distilleries dûment déclarées, soit dans des usines 
clandestines. 

n Lu surveillance dans les distilleries, notablement renforcée déjà par 
l'urtiule 5 de la loi budgétaire du 20 décembre 1868 et par l'article ·lO de la 
lui du rn mai 1870. a encore été successivement complétée par l'arrêté 
royal tl11 1f> juin !8701 pa1· les articles 7 cl 8 de la loi du ,rn aoùt-i875 cl par 
l'urrèlé royal du t 6 août t 875. Ces mesures; dont l'exécution n'a soulevé 
a11c1111e plainte sérieuse de la part des rlistilluteurs , ont cu l'effet qu'on en 
ulleudui], et dans celte matière encore, on est fondé à croire qu'il ne peut plus 
guère se connnel h-e clans les distilleries que des abus de peu d'imporlancc. 

" Mais il n'en est malheurcusemeut pas de mèmc de la fraude la plus grave, 
de celle qui se pratique dans des usines clandestines. Sous l'empire de nos 
iustitutions libérales , avec toutes les Maranties dont. l'inviolabilité du dorni- 
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cite doit rester entourée , la découverte des établissements non déclarés est 
extrêmement difficile, et dès lors, il faut bien Je reconnaître, ils peuvent 
échapper aux recherches des agents de l' Administration. Il importe donc que 
lorsque ceux-ci ·parviennent a -découvrh' ·de semblables établissernents , dont 
l'existence est aussi préjudiciable aux intérêts de l'industrie honnête qu'aux 
intérêts du Trésor, la répression puisse être immédiate el énergique. Or, il 
s'en faut de beaucoup que ce résultat soit atteint sous le régime de la ltigisla 
tion actuelle, qui présente sous ce l'apport une véritable lacune. E11 effet, 
d'après le relevé ci-joint, sept distilleries clandestines ont été découvertes 
depuis 1869, mais dans la plupart des cas, les délinquants, condamnés à 
l'amende et à la prison, se sont soustraits à toute pénalité par la fuite à 
l'étranger. 

>) Le remède à cette situation est indiqué : c'est de rendre applicable aux 
individus trouvés en flagrant délit <l'exploitation d'une distillerie clandestine 
et passibles de la peine d'emprisonnement 1 le 2° alinéa de l'article 20 <le la 
loi de douane du 6 avril f 845, qui permet de mettre les fraudeurs en état 
d'arrestation préventive. L'individu ainsi arrêté serait, comme en matière de 
douane, mis en liberté, conformément à l'article 4 de l'arrêté <lu 2 juil 
let f 824, si dans les 14 jours, il n'a pas été porté d'action par l'Administt-atîon 
ou en son nom 1 devant le tribunal correctiounel. 

» li n'est pas inutile de faire remarquer que la loi du 20 avril i874 sur 
la détention préventive contient une disposition formelle(') qui maintient en 
vigueur les lois relati. es à la répression <le la fraude en matière de douane. 
Dès lors l'amendement ci-joint, aussi favorable aux distillateurs qu'aux inté 
rêts du Trésor, n'est en définitive qu'une nouvelle application d'un principe 
consacré par la loi du 20 avril 4874. >) 

Après avoir pris connaissance des l'épouses du Gouvernemerit , la section 
centrale o. successivement adopté l'amendement ci-dessus, les divers articles et 
l'ensemble du Budget des Voies et JU-oycns. à l'unanimité sauf une abstention. 
En suite de l'amendement qu'elle propose, l'article 2 du projet <le loi doit 

être rédigé comme suit: 

« D'après les dispositions qui précèdent, le Budget des recettes de l'État, 
pour l'exercice 187i>, est évalué à la somme de 245~052, 600 francs 1 et les 
recettes spéciales, provenant de ventes de biens domaniaux autorisées par 
les lois du 8 mai t86!, 4 juin !862 et 2o mars 1872, à la somme de 
5,820,000 francs. » 

Le Rapporteur, 

V. JACOBS. 

le Présùietu, 

P. TACK. 

(1) Loi <lu 20 avril 1874, article 22. - li n'est pas Jé1·ogé aux lois relatives à la répression en 
matière 1!e douanes. . 

6 
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ANNEXES. 
ANNEn: A. 

Situations de la Banque Nationale en 187 4. 
- ..... -~-- . - ....• ______ . - -~- --- ·- ------- -- ---- ·-- --- 

,-· 
'fAUX 

IM'l't:/!I. 1•owrn1:v11.1.1:. 1111.I.ETS. co.iwn:s- 1 t:NCAJSSt:. 
COUR AliTS. i Dt: J.,'f;SCO)H'TE. 1814. 

1 i 

SO ,léccmb,·c 11175. 27:.>,2!1-i,!;;5 SJ(i,IM,\IGO 58,8:50, !H!I 10-3,947,043 1 Il •/0 1" janvier. 
8 janvler 1II74. 25!1, l 58, 7 no 314,0!JO,lll 0 48,655,liO(i 105/\04,!148 

'" iJ .. 2G!I, Jü5,(i40 ;521,072,380 50,')78,851 10:\075,782 
2:? i,I .. 2!i111il 2,242 '515,715,J:SO ?;:?,270,889 1Oû,'.586,713 ri0/o 20 id, 

29 [11, , 2Gl,27l,'.582 ;rns,!>02,,,40 55,150,079 100,0-34,721 
4 ,.,. 51 i,L 

5 fénier 

: 1 

201,385,757 3l:"i,176,270 60,511,816 l l8,203,ll2G 
12 i1l .. 2:,7 ,055,048 51:!,041,250 Oi,l!l3,000 t 22,700,407 
1V id. . ! 252,4<!0,:::56 :51 O,fi44,400 58,593,240 1:10,581,1711 
20 itl. , 252,414,100 308,740,080 58,028)858 118,180,040 
5 mars , 252,244,418 500,004,000 58,018,501 11:\77l,2fü 

12 i,l. 251,080,042 502,061/i:?O 50,751,(Hi/4 106,403,?:iOa 5 '"/o 14 mars. 
1!1 iil. 2!'5,!l28,540 ~o 1,0:w,1:so 4\27-i/i74 U5,043,U04 0 °/o 21 id. 
2G i,I. 2!,0,H:',!l/i80 208,058,760 S!J,.füB,:m; ll!'.i,805,461 
2 :,v,jf . 250,5!18,072 300,271,210 11?1,5 l l 1!J-1 l 105,620,883 
!l hl. 242,2511,8110 ~!IU,i7!J,U 10 3!1,300,i 11 ·J 07 ,084,09!) 5 °/. 11 avril. 

16 id. 2-55,385,254 ,301,:!51,140 55,181,1!7.5 1 O!l,202,!JOO 
23 itl. 238,000,4i7 2118,634,580 43,287/iï4 1 O!J,û2!1,06S 
50 irl 245,000, 1!)7 30S,0ïB,ï20 45,:')0!>,4/J2 10D,!04,841 
7 mai 23i ,75S1U38 :j00,35!i/100 -17,775,006 113,400,54!) 4 '/1 °/. 4 mai. 
i3 id. 2-i 1 ,50:J, 151 301,778,0:?0 4!1,(i06,R24 111,437,707 
21 id. 23513il,14:i 2!15,620,8(10 5fl,4H,5i5 100,802,227 
28 jJ. 250,ïù7,3!)5 291,li5!l,(;llO 50,807,528 100,020,558 4 °/. 29 mai. 
4 juin 250,502,-ilO 200,057,!l~O 40,055,!):!2 108,G24,220 

11 id. 22!l,'i47,028 28ï ,U~6,GOO 4G,U40,r.:12 104,540,050 
18 i,1. 232,!J41,1i2 286,050,iOO 40,0ï5,215 102,5751ï01 
25 id. 255,056, 1 ,j(i 286,541,420 50,05fl,~:iK 100,702,240 
2juillcl. 240,!lï 1,6:,5 29:5,124,4ïO 54,744,l H 101,'H4,0IJ8 
!) id .. 245,051,446 ~116,25111 ïO 46,572,:;50 08,070,602 

1G id .. 25U,K94,0 l fl 205,578,850 44,852,405 08,054,704 
23 id .. 250,0111,458 2111,021,'.500 50,312,5!11) 1 oo, 714,820 
5Q id .. 244,0IJV,ïOS 2!J7,?83,7!)0 05,881,0-39 JOB,018, 14 l 
G août . 235,027,840 201,075,0!JO 55,745,142 111,782,447 5 '/, 0/o 8 août, 

13 id. 241,853,080 202,0ïO, 1 DO 56,761,540 100,770,565 
20 i1l. 241,488,006 201,652,350 58,008,040 110,543,055 
'17 id. 242,004,027 280,642,400 60,573,485 110,9i0,877 
3 septembre . 245,502,007 288,550,240 60,731,854 l l3,137,85I 

10 itl 245,401,010 201,064,250 63,887,052 110,81 0,31 8 
17 id. 248,301,515 201,040,ll~O 06,545,573 111,442,384 
2~ id. . 250,426,075 202,5-14,770 00,528,630 1 13;236 /.!06 
1« octobre . 240,718,87! 205,077,070 08,010,865 1 l 4,028,076 
8 id. 253,182,061 207,755,420 07,885,1-i-i 11 t ,i00,873 

1?, id. 200,410,244 507,501,650 03,704,274 i 11,106,757 4 1 /, 0/o 17 octoh 
22 id. 258,556,032 501,437,980 04,080,130 100,635,0_70 
20 itl. 265,471,205 305,!ilS,400 65,04::1,200 1 os,00010112 
5 novembre 265,430,505 505,Mt"i,200 67,180,630 111,110,113 
'i2 i,I. 266,000,861 305,7i7,460 67,020,043 1 f l ,M0,630 
10 iil. 200,304,54:5 502,800,570 08,7!)0,585 112,014,708 
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ANNEXE B 

BAAIQllE IWA.TlOIWAl,E. 

PLAC~:~rnNT nss l•'ONDS DISPONIBLES Dl': L'ÉTAT. 

Compte de l'année 187:J. 

Rr.crnr.s. 

Sommes reçues du Trésor . • . . • • Ir. 

eluique 

Sommes terusées au Trésor 

Gl,085,:l)~ ~5 Il Solde en Iareur 1l11 Trésor. 

. rr. 40,063,11!>3 80 

H,,921,420 55 

G 11085,:iRO 35 01,1185,380 35 

.lf~CT1eN Il. - Opération• en 'l'&leura. 

§ trr. - ,llou1Jtm1ml du porlef~u({{e ,tu Trésor. 

V.u.tOIIS unr.u. 

F.!TeL~ sur l'Anr;leterre. ..f.. 11078,GiS.1U 1· fr. 41,0G0,!!35 20 

- la Hollande. FI P.-•. 20,405,200.08½ Of,O;jO,füO 65 

la Prusse .. Tl1. 12,06111704.22.0j 46,877,007 4:.l 

17,fi!IJ,Jjj 86 •l 

V ALEUIIS SOIITIES, 

E!Tcls sur l'AnGlclerre. .~. l,6ï8,073.81 fr. 41,006,835 2!1 

ta Hollande, FI.P.-e. 27,041,747. 2.2; liB,077,660 li!I 

la Prusse. . Tb. 12,430,402.411 40,025,787 110 

la Belgi1111e .. 10.212,840 • 

150,883,132 84 

V.1LEU115 1!11 POIITIFEUILLE Ali 31 oie. 187ô. 

EITels sur la Hollande, FI.P.-11. 1,5531452.116 

la Prusse . • Th. 230,M2. 17. 0 

la Belcique 

3/262,250 00 

852,110 56 

6,878,:531 80 

10,002,102 38 

161,875,835 22 107,B75,8i55 j2 
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Î ALUU A ll&CUU\"IIEII. 

~ 2. - 1'101u-e~11t du c:om11te tlu corrtspondanu. 

il VnulAS IIUISE$ •. ~ 1:oun;nu1111;. 
'1 

j Corresi,< à Lendres . • . 1:. t,ï2\840.0.ï lfr, 45,14fô,00II 42 t:orr6p1 à Londres . . . .f. 1,7:!5,1140. 0 .1 

Amslerdam. ~1.P -a. 20,~ïX,53li.15 

fr. 431146,008 42 1 
01141S41Vttl 4i ! 
451000,0IW 64 1 

1 55:?11SlS5 45 1, . 
151,18:?,!IOO !!G Il 

1 
fr. !.1,H.111 771 

' 
1 

1 
j 

! 
151,l!l2,0!Ji i3 li 

.! 

i\mslenl. ~·1. P.·•· :!0,4111,077 .01 

Berliu. Tb. 11,15:!,185. Hl.4 

Th. 149,428.14 .10 

Berlin • 

Cologne. 

Tb. 12,4:5410011 .17 

Tb. 149,:?6:!. l 4 • 4 

CorrespooJanls à llel'lin . . Tb 21-i!SS. 28. li 

8&LUCE, • 

55,0;;1;:201 86 

•tli,00ll,2ï7 41 

55:!,271 2;; 

Soi.vr. 11!1 J1&I1u111 1>U Tlliso11 •• u SI 1>ic. 187'5. 

Corresp•à AolSterd.tm. FI.•··•· 2,ilJ7,450.14 lfr. ?i185S,004 61 

llerlin • • . Th. 

Th. 160.0.6 

IJAL.\IICf. •• 

614 20 

151,102,007 73 

Pour la facilité des écriture, il à fallu établir un cours conventionnel 1,our la conversien dt.-s mennaies-érrangères 
en francs. Ce cours a o!té lixé comroé il suit : 

1 J: SICrlin& • 
l Rorin des Pays-Bas 
thaler, 

. = fr. 2'i • 
':? 10 

• :5 70 

RÊSUI.TAT. 

li résulte du compte ci-dessus que, au 31 décembre 111;:;, le portefeuiile du Trésor, renfermait ries effets 
représentant une valeur de . . . . . . . . • . . . • . fr, 10,002,ï02 :;11 

el que les correspondants J~ la Banque lui devaient une somme ile (5,ll54,2iS 81 0,100 77). 51345,0l!S 04 

La somme restant placée, d'apri.~ le eompre-en deniers, é1a111 de . 

Les opérations de l'année 1873 ont laissé un bénéfice ,Je. • 
Le réescompte iles effets an 51 décembre ~;:;, s'élevant à 

Le bénéfice afTércnl à l'année est de 

. rr. Hl,11:57 ,ïO0 42 

15,021,420 55 
- 

016,:Jllli 87 

U4,40!1 ~!) 

fr. 8!-il,11511 511 
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BANQUE NA1'10Ni\1,'E. 

PLACEMENT DES FONDS DISPONIBLES DU rnssoa. 

Opératlon!I en deniers. 

COMPTE OE L'ANNÉE 1875, 

Mou:vement des fonds employés ù l'achat de valeurs commerciales pour le 
compt_e du, 'frésor. 

-- -- - ·-~ •.. - ---- 
SOMMES soauss SOLDE 

mises i, la dispusitiun do la Banque. reversées par la Ra1111uc. restant appli,1uë. 

l>ale. !lonlanl. Date, Montant. Dale. Montant. 

1875. 
I" janvier. Solde . 42,0001000 • 1!1i3. 

10 janvier. i7,040 70 
31 janvier. .11,022,;;50 21 

7 avril ll,0001000 • 
11 avril . . 230 !\O· 

30 avri! 33,U:?:!,!.,81)_ 71 
ü mai. 11,000,000 " 31 mai. 25,!12:?,~80 71 

4 juin . 8,8:l:?,OOO . 
6 id ' 015,840 • Ujuin, li,117!! ll!'i 

. 0 id . 3,485,5:Sï O!J 

;;o id. U,i:5ï,840 . :jQ juin. 2:?,4111,073 Ili 
\or juillet. s,000,000 • 

2 juillet . 425,280 " 
5 irl, . 206 80 

10 id 4,fiï2,ci00 ,. 

5 octobre 
51 juillet . 20,325,40!1 87 

245,Uüli 117 

4 id. 154 40 
7 octobre, 4,li78,28:i • 

14 u. . 1-lil1U45 64 
15 id, 1:;11,no ~ 

31 octobre. 15,021,':!40 Ill! 
6 décembre . 4,;,;04,:;37 75 

11 i,I. ' 2,507,82;5 62 
17 décembre li,lll:!1:5:S8 04 

;; 1 décembre · 1!>,Vtl,Hli 55 

r; 1,os5,:;so 35 46,0li3,05i5 8(1 

·- --. - - . 
Solde au 51 décembre 187:5 fr. 1510:?114:!ü 5:i c•. 
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BA11QU t: NA'l'IOllALE. 

PLACEMENT DES FONDS DISPONIBLES DE L'ÉTAT. 

Situation au 51 octobre 187 4. 

8t'CTl81W 1. - Opération• eo denler11. 

RtCI.TlES, 

Sommes reçues du Trésor • 

IIALA~Cll. • • • 

Di:rensf.s. 

Sommes reversées au Trésor 

24,G:Hi, 131 88 11 Soille en faveur du Trésor . 

24,651l,13I ss Il IIALANCE. 

Hl,-110,0IJU 4i 

5,2:10,0~5 44 

24,030, t :'I 1 88 

§ 1,,, - H/ouuemenl du portefeuille du Trésor . 

VALEURS IINTMits. 

.E!fels sur l'Anglelel'l'e. . ,;f. :!50,0UIJ .1 J .0 

la Hollande. . FI. (i,40G,:'138. 7a 

la Prusse •. Th. til7,H47 .O. !l 

la Belgique. 

U,25-t,48!.I ïO 

·10,455,511 :51 

2,280,404 61) 

0,878,:531 1Hl 

V Att:UIIS SOIITlt:5, 

Effets sur l'Anglelene. . ,;f, 

la. lloll~ni.le. . FI. 

la Prusse . .Th. 

la Bel(lique . 

11 l,!115.7 .:! 

6,401\5:58. 75 

617,047.0.0 

VALEUIIS llN rOll'fUIIIJILLf. AU 51 OCT. 1l\Ï4. 

Elfcls sur l'Aui;leler!'e. . .J::.. 15R, 184 . 4 . i 

2,7!.1711183 un 
15A5o,511 01 

2,2811,104 {i(j 

6,1178,331 1'16 

25,415,931 82 

a,454,oo5 74 

2!1,1170,5:'ii 51\ 
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~ 2. - JI-Jout1ement du c~mp/~ des corre,pondants. 

VALtuas 4 JltCOUYRER. 

Correspond' à Londres • ..i:. 100,625.1!). I 1 

Amsterdam. YI. 8,1150,004 ,73 

J!erlin •. Tb. 40l,S83,0,7 

Cologne. .rs. 187.2!.U0 

V A1.t:u11s I\E.ISES U COUVZl\'l'Ul\t. 

21515,040 !JO JI Correspond• à Londres. ..f. 58,006.10 .8 

18,184,030 27 

1,485,118 20 

005 ot 

22,185,400 89 

Amslcrdam. FI. 8,0trn,064. 7:S 

Berlin • .Th. 401,383, ~.7 

Cologne. .TL. 187.20.10 

SoLI>~ r., FAl'f.UK uu T11tson AU 31 ocr.1874. 

Cm·1·c~11orn.l• à Londres . . J:. 62,520. \J.::ï 

052,413 34 

18,184,030 27 

1,48?>,l18 20 

6!J5 52 

20,622,263 35 

1,503,23(1 56 

22,185,400 lH> 

Pour la facilité des écritures il a fallu établir un cours couventiennel pour la conversion ile, monnaies étrangères 
en francs. Cc cours a été fixli comme il suit : 

.! sterling. 

l Il. P. LI. 

! thaler . 

= 25 "' 

2 10 

5 70 

IUtSULTA.T. 

\'alcur des effets en portefeuille . 

Sommes dues par les correspondants . 

s,454,oo:. 74 

1,505,1~6 5(i 

ÎOT.\L, 

Sommes reslaoL appliquées d'après le compte en denlers 

. fr. 5,017,842 oO 

Bénéfices au iil octobre I ij7-i. . . . . fr. 80,55:'» 7ï 
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BAllQlJE 1'A'l'IONA.l,E. 

PLACEMENT DES FONDS DISPONIBLES DE L'ÉTAT. 

Opërattons en deniers. 

SITUATION AU 51 OC,ïOBRE 1874. 

/Jlouvement des fonds employés à l'achat de »uleurs commerciales pom· le 
compte du Trésor. 

- - 
SOMMES SOMMES SOLDE. 

mises â la disposilÏJ)n de la Banque. reversées par la Banque. - - . - - -~ -·- - 
baie. IHonl,ml. Date. llonlanl. Date. Monlanl. 

Solde. 1 s,021,rn; 55 

1 i; janvier 125 00 12 janvier. 6,1140,;;77 4:; 

1 t rénicr 423,1181) i8 10 id. 105,820 . 
28 révricr. u,:;ou,244 ï7 

:!0 mars. 2,124,564 s:; 
Ï)J mars 1 1 ,523,1!00 00 

7 avril . ï4 . ;; avril 52,IJI0 • 
Il id. .. 851,IJ!SII 58 28 id. 3,032,718 41) 

30 avril. 0,200,213 72 
0 juillet. Il . 

- 
12août . 10 08 12 août 6 77 

Id. .. 23 80 

1 octobre . 300,000 • 
li id. , 2,500,000 . 

15 octobre. 12,000,251 85 

:?;; ici 415 1)7 21 octobre. : 4,67!S,'l85 . 
-!7 i,I. 2,!)00,000 • Id '1,flOD,IJ78 75 

:-!) id. .. n,6;;1 ;;u 20 ici. 288,H0 IJI 
31 i•I. 4,1Jii7,2811 53 

:!4,0oO, 131 88 to,608,84:; 35 

Solde au 51 octobre fr, 4,057,i88 53 c•. 
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ANNEXE ·c. 

m:n,;ns 01\DIXAIRts. t:XCtl>ANTS 
~rn u:s IIUl>Ct.:TS 01\DIXAlkt.:S .- ~- .. EXERCICES. 

1 
Recettes. Dépenses. de recette de dépense. 

1 

1830 {4•>< trimestre) . i?.i,800,417 15 :?7 ,5411,364 se • 1,478,047 43 
1831 OG,042,211 82 oo,2os,oos 01 735,602 01 . 
18S2 , 77,811,042 41 83,008,455 J!) . 0,000,512 78 
1835 . . t18,00S,710 ,-14 01,004,974 04 . 3,901,264 50 
1834 . . II0,5!10,008 41 80,51S,OOO Oil . 135,502 55 
1855 . 8\l,17l/iS4 .50 85,614,004 !)() 3,557,320 34 . 
l8SO • 85,313,068 ll2 84,154,3:!4 25 1,059,3,14 ~7 

". 1837 . 80,406,0FS 09 93,351,731 r,4 . 3,925,117 05 
1838 • 07,687,045 81 04,420,344 74 3,:!60,iOI 07 . 
18:;o . Otl,788,816 02 108,W0,011 11 • 8,510,794 10 
1840 • 100,558,748 59 102,840,113 32 . 2,281,364 7/i 
1841 . 101,;;o:;,1;3 25 l l ,i,076,5111l 11 • . Hi10a11!t2 86 
1842 . 104,358,407 to l!l!\004,\114 71 • 1,7.'S0,417 GI 
1843 . 105,053,328 51 118,150,180 72 . H,IO:l,858 21 
184-i . 110,425,088 30 1 I0,520,fi57 20 . 103,068 00 
1845 • 112,270,H48 08 1 1 s,o:;0,011;; OB . 760,3~4 08 
tMO . 113,247,030 ï2 117,531,209 20 . 4,284,26'1 48 
1847 . 11;;,s,u,;;co 12 123,8031732 8K • 10,450,372 16 
1848 . 108,037,848 54 120,131l,10-1 0!) . 17,108,250 15 
1840 . IH,847,1S7 52 111,320,0!)1 23 2,527,040 20 • 
1850 . 116,529,510 17 116,171,171 47 358,347 70 . 
1851 • 110,003,007 10 117,521,315 i3 t ,482,051 37 • 
1852 . 124,')~8,067 80 120,508,105 04 . 5,UO,H8 14 
1853 . 1213,1137,1123 30 120,5-il,070 65 • 703,156 20 
1854 . 132,351,382 04 133,515,!170 46 . 1,164,594 42 
11155 . 130,~011,103 50 130,504,1180 0-i 2,1103,503 56 • 
1856 . 143,007,007 42 J40,848,iïl 01 2,158,326 41 .. 
1857 . . 146i781,442 01 137,o!J0,231 11 !l,'582,210 00 • 
1858 , 155,154,108 22½ 1391104,500 iO 10,010,598 52j • 
1850 . . 156,028,'176 ;o 148,374,184 03 8,'154,001 77 • 
18(;0 . 155,1112,571 17; 112,880,760 00 1217S1,ll01 271 • 
1861 . 156,771,024 87 14:\ï74,fl6I 55 10,0IJ7,0~::S 34 • 
18(l2 . . . 161,116,33!) 5q 149,:-551 ,2:!I 20 11,~85,118 2:!¼ • 
18113 . 1113,241 ,G41 14 151,000,377 15 12,145,203 00 . 
1864 . . 164,240,350 74{ 153,715,678 80 10,533,051 85! .. 
1805 . . 160,050,660 28 156,7◄1,011 ~o 12,207,748 58 • 
1860 • 168,841,101 34 165,481,0Gi 11. 3,35~,134_ 23 • 
1867 , 172,071,032 24 160,700,707 24. 3,271,225 • • 
1868 , . 170,204,375 34 172,607,628 82 _3,~9~,7.40_ 52 • - .. 
1869 . . 185,201,172 59 172,259,184 81, t!,961,087 76 • 
t870 . l!J0,537,001 03 101,1145,920 37 • 1 ,ôOil,924 44 
1871 • . 207,705,002 00 104,2671106 so 13,4381886 ce • 
1872 . . 213,052,080 40 200,888,160 03 12,48-i,528 7i • 

8 
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-- --- •-- r- ----- ·-- -- - -· .. -- --- --- - -~ -- 
l':\' ALUATIO:,S t:hY.lllTS 1':XC~DA!ffS 

du Sl'II LES lll'llt:l-s'S OR!ll:IAIIIES 

EXERCICES. Budget accordés 11ar la loi - 
du du 

VoieHt Moyens. lludgel primitif. de recette, de dépense. 

1830 ( ,1m• trimestre). , . . . . . . 211,502,2~1 30 27,981,168 ïO . 1,418,047 43 
1831 ....... , . , , ..• Oi>,1142,21 1 82 115,soo,1130 m, ~ 48,864,018 83 
1832, , ..•.. , , , .... 77,811,042 41 151,503,175 211 • î3,091,'231 87 
11!3S ....••... . ' ... S0,037,0112 • 91,149,835 33 . 11,111,853 lS5 
1834 ... , ••... . ' ... 1!4,:l7!1,578 . 8:S,27:!,010 32 1,00(;,007 08 , 
1835 ......... . . . . . 85,142,511) . 80,SIW,5113 ï7 . 1,2:?7,074 i1 
1836 ......•.•.. , .• 84,557,151 " 85)058,337 45 .. 501,186 45 
1837 ......•... , , •• 85,IJI 1,700 • 91,048,40~ 10 ,. 5,136,70!1 rn 
18311. . • • . • • . . , . . •. 04,000,326 . 94,047,052 10 . M0,736 10 
1830 ... , ••. , , . ' ... 101,005,531 " 104,809,007 55 . 80S,566 ?15 
1840 ......•.. , , , .. 101 ,!!55,500 . O!J,150,SOO 9-1 2,805, 1 il! 00 • 
!811 . . . . . . . . . . , . . . 101,404,464 . 103,791,841 58 . 2,:;21,~78 58 
·J842 ....••.... , , .• 105,850,012 . 105,560,0t>'.2 Il 1 283,640 10 . 
1843 .....••. , ..... 1 O!J,O?IO,Of.3 . 108,835,:;ï2 01 81,i,080 09 . 
1844 ......•... , .•. 100,581,01l4 • 110,123,700 07 .. 542,ïl2 07 
1815 ......•....... 111,138,170 • 110,371,=585 4!) 71l0,784 51 ~ 
1846 ........... , .. 11:5,014,070 1) 11'2,904,-:!15 11 100,854 80 • 
1847. . . . . . • . . . , , • . 115,47:s,050 ,, 110,45t.5i0 38 • 078,720 ~ 
1841! .....•• , .•.. · . 118,412,250 Il 118,103,1170 65 218,370 35 ., 
1840 ....•.. , .. , , , . 1 IG,707,0~0 . l 11,633,103 111 5,1 o:;,010 10 • 
1850 .•....•....... 115,!HO,X20 " l14,67i,li~ 00 1,23316H Ill • 
1851 ......•....... 117,332,550 • l 15,450,050 16 1,l!00,400 84 • 
185:? ......... ~ . . . . 118,310,250 • 115,524,706 05 2,7115,543 05 • 
1853 .......•.....• 124,224,250 • 123,013,•10!) 31 010,080 60 • 
1854 ......•.••. , .. 121i,002,'l 50 . 125,'.!40,05 7 07 753,002 03 • 
1855 .............. 120,500,500 • 121,ooo,:;.i1 2,s l ,GOG,:'?42 76 • 
1850. . . . . . .•••.. . . 132,G98,540 • 133,4~4,0lO 01 • 786,070 91 
1H57 .............. 130,604,900 " H5,03G,047 50 4,508,042 44 .. 
1858 ..•........... 1411010,7{/0 • 136,85S,070 ·15 5,052,713 85 . 
1850. . . . . . · . • • . . . . 147,'i23,000 • 13G,ll42,007 28 10,090/>82 72 • 
·t8ll0 .........••... 140,188,iOO . 13R11W!,436 05 10,546,'>55 05 . 
18û1. . . . . ...••.... 14!J,020,100 • 14i,57û.48û ïO 7,452,î03 50 . 
180:.?. • . . . . . • • • • . . . 153,014,400 . l45,17û,li00 07 1,,i57,0!JO 35 0 

1!!05 •... · ..••....• 150,0-i0,790 • 148,i47,221 72 71209,!iGS 28 • 
1864 ........•.•.•. 157,782,790 . 151,885,:?I O 45 5,800,570 57 • 
11!05 .•.•.•.•.••••. 150,612,7!10 • 15-l,24 1,340 10 5,568,•H9 8~ ~ 
1860 .......•.•...• 164,089,490 • 158,57!>,:i56 !JI 5,510,'2;53 O!J . 
1!i07 .......•.•...• 166,04(),290 • rno,774,028 40 . 727,738 49 
180H ..•. , .... ....... 169,100,780 • 171,550,'25!) 14 . 2,150,459 14 
1860 ..•.. · .•.••..• 174,6111,700 . 170,511,(l41 05 ~ i,819,041 05 
1870 .••.•. , .•••••. 176,725,000 • 171,,812,837 01 . 87,8157 01 
1871 •••••...•.•••• 17l!,'.32!l,OOO • 170,303,141 ':20 ,, 074,141 20 
1872 ..•••.. , •••••... 183,\Jl 41000 • t 02,95G,342 58 • 4,042,342 58 
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A"NNI XE l) 

Al•MlNlSTllA'flO.l'i DI~S CONTIUDU'l'IONS, ~'.t'C. 

Rapport des dépenses pour tous les services aux recettes effectuées 
en 18/51. 

RECETTES DÉPENSES. 
- ------ . -- _, --.....------ 

NATl:RE. :IIONTANT. llÉSIGNATlON llF.S Sf:RVJC~;~. lJONTANT. 

IIAl'PORT 
d(: ta 

DIIUNBE 

• la 
reeeue. 1 

e1Merv111 Ion•- 

1 

i 
1 

Contributions di- 1 
rectes . . . 51,8~4,955 

Douanes . . . 112,400,004 

Accises . . . . l 20,921,400 1 Garantie 

Garantie 

Surveillance (lénél'alc. 

Conservation du cadastre 

\ 

Traitements fixes. 
Conlr!buUon, 

dlrteltJel 1eei- 
m; comr•bl, Remises et imlem- 

lh nités. 

Avocats de l'adrnlnlstration . 

171,115 1 Suppléments de traitement . 

Frais de bureau cl de tournées. 

Indemnités et p1 imes. 

Police douanière 

Matériel_ 

Tou1.. . . fr. [G5,414,5!SO 
1 • 

:m,,ioo 
304,700 

l ,15~1400 

1,3M5,000 

Douanes el recherche maritime. 1 51976,550 

4ï,OOO 

4-2,?IOO 

25,000 

08,8-'iO 

284,200 

5,000 

117,800 

ÎOTAL. . fr 17,741,000 

11,9~• 

En comprcnnnt dans les 
depcnscs les traitements 
du personnel de l'admim 
straticn centrnle , s' éle 
vant n 131 ,!!GO francs, le 
rnpporl e_sl de l!!,O:H. 

Rapport des dépenses par nature de produits aux recettes e8èctuées 
en 1851. 

R,\PPOllT 1 
dt 1 •• 

NATURE DES 'PRODUITS. m:CETTES. DÉPf:NSES. 
obnn \ 

Ob11ervallon•. 
à,. 

eeeene. 

Contributions directes . 51,824,9:.55 1,752,57\J 5. •os 

Douanes . 12,496,904 4,401,014 35. 98. 

Accises. . 20,0211400 1,428,007 o,ns 

Garantie . . . 111,rns 03,400 37.0Sl 
; 

----- 
TOTAUJ:. . fr. 615,-414',lJ!fO- • 7,741,090 11.su 
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rentilalion <le, dépenses. 1 Accises. 

CoDSetvalion du cadastre . . . . • . fr. ::i04,700 1 Traitements des commis-chers . . 

Frais de tournée de l'inspecteur du cadastre. 

Indemnités aux. géomètres du cadastre . 36•
500 1 Indemuités aux commis ambulants . 

Id. 

Jd. 

IJ. 

IJ. 

JJ. 

Jd. 

pour confection des rôles . . 

aux experts de la contribution per 
sonnelle. . . . . . 

aux répartiteurs pour les patentes. 

aux porteurs de contraintes pour le 
recensement des patentables . . 

de déplacement aux. porteurs de 
contraintes et aux experts de la 
contribution personnelle . . . 

aux receveurs pour copies de rôles. 

Transcriptions des mutatiens caJas11·ale,; . 

Douanes. 

Traitements des entreposeurs . . 

33,100 

20,000 

35,000 

Id. iles commis des accises . 

TonL. 

. fr. 40,500 

470,800 

51,000 
---- 

. fr. 557,500 

Garantie. 

Traitements iles a6eolil . . 
1,500 

0 
Frais Je tournées des agents 

25,0U 
5t,000 Loyer, ameublement et entretien des bureaux. 

TOTAL. • • fr. 501,500 

. fr. 12,800 

. fr. 47,UOO 

0,500 

0,000 

TOTAL. • • fr. 03,400 

Dépenses à répartir d'apr~s t'ensemble 
des reccties. 

ltl. des commis et aspirants-commis Surveillauee r,énérale. aux écritures 07,400 . fr. 5~1,400 

Id. ile l'inspecteur en cher sur les che- Traitements tics contrôleurs des contributions 

mins dc fer . 6,000 directes, etc. 21!7,500 

Id. des inspecteurs 411700 
ltl. des receveurs à traitements fixes. 228,400 

hl. des contrôleurs 152,400 Remises proportionnelles et indemnltés . 1,585,000 

lù. des vérificateurs . 150,800 Suppléments de traitement extraordinaire . 25,000 

Id. des aspirants-vérificateurs . ~~,900 Frais de bureau iles directions. 2:!,200 

Id. des lieutenants. 0B,800 Id, des inspecteurs d'arrondissement 20,100 

ltl. des sous-lieutenants . 107,BOO Id, de tournées des inspecteurs en chef 13,140 

1,1. ù~ bri~atlicrs. !,O!J,500 Id. de déplacement des employés de province. 10,000 

Id. <les sous-brigadiers 504,000 Indemnités pour maladies, etc. 20,000 

Id. des préposés 2,1100,200 Primes pour saisies de sel, etc. 4,000 

Id. des matelots 43,050 Salaires des expéditionnaires attachés aux bu- 
reaux des directions . . . 21,000 

Id. des mousses 2,000 Frais des impressions pour registres . 43,000 

Frais de tou~néc de l'inspecteur en chef. 1,200 Ports de lettres et transport de matériel, etc 12,000 

1,1. pour tenue de chevaux 4,800 Arncats ile l'administration. 42,500 

Id. J'escorte des marchandises expédiées par 
chemin de fer • • • . . . • . 2,000 TOTAL. . fr. 2,46!5,540 

Mesures de police douanière. 5,000 - 
Loyer, ameublement I entretien eic., des locaux 

et embarcations. • . • • • . • • • 48,800 

Constructlon d'embarcations et d'aube Iles , 5,000 

Tonr.. . • fr. 4,tü3,500 
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SOMHES RÉPARTIES. 
·-· - NATURE 11tnssES ~ 

1rahc-,ani.,,. 
F~ais (nl••temitttt'l 

da d"•pffl Sueveillanee IDCl<molùt de bureau, Telal. Obse.-valio11s. 
du lflU.'Jtab dt coa,H4'•, 

PROBIJITl!f. la '1'-t1UUaiiou. scelnlc. et ttappllaauu, et dêpeeses •• dJ,cnes. 
L~hadiQl. 

Conlributioos directes. 501,500 110,466 1,t06,7S3 33,850 1,142,570 

Douanes • 4,153,350 110,467 186,717 80,480 4,407,0J.1 

Accises . ' 557,300 110,407 087,750 72,580 1,498,007 

Garantie . . 63,400 • . • 63,400 

ToT.u11t. . fr. 5,273,550 531,400 1,!1811250 102,800 7,741,000 


